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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote SI. . .) sont, en régie genérale, 
publies dans des Supplbments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de 
sécurité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera 
soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les resolutions du Conseil de sécurite, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiees, pour chaque annCe, dans un recueil de Résolutions et 
dkisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux resolutions antérieures au 1” janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à 
cette date. 



2309e SÉANCE 

Tenue à New York 16 mardi 10 novembre 1981, à 15 heures. 

Président : M. Taïeb SLIM (Tunisie). 

. Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Chine, Espagne, Etats-Unis d’Am&ique, France, 
Irlande, Japon, Mexique, Niger, Ouganda, Panama, 
Philippines, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2309) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 
2. Admission de nouveaux Membres : 

Rapport du Comité d’admission de nouveaux 
Membres concernant la demande d’admission 
d’Antigua-et-Barbuda à l’Organisation des 
Nations Unies (W4748). 

La sé&tce est ouverte d 15 h 35. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

Admission de nouveaux Membres : 
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Mem- 

bres concernhnt la demande d’admission d’An& 
gua-et-Barbuda & l’organisation des Nations Unies 
(Sh4748) 

1. Le PRÉSIDENT : Avant de procéder h l’examen 
de la question inscrite à l’ordre du jour, je voudrais, au 
nom des membres du Conseil, saluer la présence parmi 
nous du représentant du Gouvernement d’Antigua-et- 
Barbuda, M. Lloydstone Jacobs. Je voudrais égale- 
ment le prier de transmettre à son gouvernement nos 
félicitations pour l’accession d’Antigua-et-Barbuda fi 
l’indépendance et pour le progrès réalisé vers son 
admission à l’Organisation des Nations Unies. 

2. J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu des 
lettres des représentants du Nicaragua et de Sainte- 
Lucie dans lesquelles ils demandent à être invités à 
participer à l’examen de la question à l’ordre du jour. 
Conformément à la pratique habituelle, je me propose, 
avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représen- 
tants a participer à la discussion sans droit de vote, 
conformement aux dispositions de la Charte et à 
l’article 37 du règlement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Bendafia Ro- 
driguez (Nicaragua) et M. Auguste (Sainte-Lucie) 

occupent les sièges qui leur ont été réservés sur Les. 
côtés de la Salle du Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT : Le Conseil va maintenant 
examiner le rapport du Comité d’admission de nou- 
veaux Membres concernant la demande d’admission 
d,‘Antigua-et-Barbuda a l’Organisation des Nations 
Unies [S/14748]. 

4. Au paragraphe 4 de son rapport, le Comité? 
recommande au Conseil l’adoption d’un projet de 
résolution concernant la demande d’admission d’An- 
tigua-et-Barbuda’. Au paragraphe 3 de son rapport, le 
Comité recommande au Conseil d’appliquer les dis- 
positions du dernier paragraphe de l’article 60 du 
règlement intérieur provisoire, d’après lequel le Con- 
seil peut faire sans délai sa recommandation à I’As- 
semblée genérale. S’il n’y a pas d’abjections, je 
considérerai que le Conseil souhaite ne pas se confor- 
mer à la date limite prévue au quatrième paragraphe de 
l’article 60. 

5. Conformement à la procedure habituelle, je pro- 
pose que le Conseil procède d’abord au vote sur le 
projet de résolution et que les délégations qui sou- 
haitent prendre la parole le fasse une fois le vote 
terminé. 

6. En conséquence, le Conseil va maintenant pro- 
ceder au vote sur le projet de résolution qui figure au 
paragraphe 4 du rapport du Comité d’admission de 
nouveaux Membres. 

Il est procédb au vote à main levée. 

A l’unanimité, le projet de résolution est adopté 
[résolution 492 (198l)l. 

7. Le PRÉSIDENT : Conformément a l’article 60 du 
règlement intérieur provisoire, je vais transmettre 
cette recommandation immédiatement B l’Assemblée 
générale. 

8. Un certain nombre de reprbsentants souhaitent 
prendre la parole. Je vais la leur donner. 

9. Sir Anthony PARSONS (Royaume-Uni) [inter- 
prétation de l’anglais] : Monsieur ,le Président, tout 
d’abord, je voudrais en mon nom et en celui de ma 
délégation vous feliciter chaleureusement de votre 
accession à la présidence du Conseil pour le mois en 
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cours. Je ne peux dire exactement que je vous envie 
pour cette tâche, mais vous pouvez être assuré de 
notre confiance et de notre soutien absolus. 

10. De même, je voudrais remercier très vivement 
notre collègue et ami le représentant de l’Espagne 
d’avoir dirigé les travaux du Conseil le mois dernier 
avec toute l’expérience, l’habileté et l’esprit que nous 
pouvions attendre de lui. 

11. Je tiens 6galement à suivre votre exemple en 
souhaitant une tr&s chaleureuse bienvenue a 
M. Lloydstone Jacobs et à ses collègues d’Antigua-et- 
Barbuda, C’est un grand plaisir de les avoir parmi nous 
aujourd’hui au Conseil en cette occasion si agréable. 

12. Ma délégation a été heureuse de voter en faveur 
du projet de rkolution présenté par le Comitb d’ad- 
mission de nouveaux Membres et recommandant 
l’admission d’Antigua-et-Barbuda a l’Organisation des 
Nations Unies. 

13. C’est la troisiéme fois que le Conseil se réunit en 
1981 pour examiner une demande d’admission &ma- 
nant d’un ancien territoire administré par le Royaume- 
Uni. Nous avons eu le plaisir cette année de voir 
Vanuatu et le Belize bénéficier de la même procédure 
et &tre admis à l’Assemblée générale au début de la 
trente-sixième session. 

14, Antigua-et-Barbuda est aujourd’hui le quarante- 
troisibme membre indépendant du Commonwealth à 
demander son admission a l’organisation. Avant son 
indépendance, le 1 er novembre, Antigua-et-Barbuda 
&ait un Etat autonome associe au Royaume-Uni et 
était pleinement responsable de ses affaires intérieures 
depuis 1967. Antigua a été, en fait, le premier des 
territoires antillais du Royaume-Uni à négocier un 
statut d’Etat associé et effectue aujourd’hui la transi- 
tion vers une pleine indépendance, comme la Domi- 
nique, la Grenade, Sainte-Lucie et Saint-vincent-et- 
Grenadines l’ont déjà fait. 

15. Le Gouvernement britannique a toujours fait 
savoir que le statut d’association tstait absolument 
volontaire et pouvait prendre fin B tout moment du fait 
de l’une ou l’autre partie, Lors des Elections générales 
qui ont eu lieu & Antigua-et-Barbuda en avril 1980, les 
deux principaux partis avaient fait figurer dans leurs 
programmes respectifs l’engagement de parvenir à une 
prompte indépendance, et mon gouvernement est très 
heureux que le parti travailliste d’Antigua, qui a 
remporté ces élections, ait été en mesure de s’orienter 
si vite vers la pleine indépendance. 

16. A l’issue de ces élections, le nouveau gouver- 
nement a &abli un projet de constitution d’indépen- 
dance, qui a constitué la base de discussions à la 
conf&ence constitutionnelle tenue à Londres du 4 au 
16 décembre 1980, ont assisté a cette conférence des 
délégations représentant le Royaume-Uni, le Gouver- 
nement d’Antigua, l’opposition d’Antigua, et Bar- 

buda. Au début de 1981, le Gouvernement d’Antigua a 
modifié le projet de constitution afin de tenir compte 
des débats de la conférence constitutionnelle, et ce 
texte a été approuvé par le Parlement d’Antigua en 
avril et mai. Le plus important des amendements 
portait sur certaines garanties constitutionnelles con- 
cernant l’île de Barbuda. L’indépendance a été pro- 
clamée au debut du mois et a donné lieu à différentes 
fêtes trés joyeuses auxquelles ont participé d’éminents 
visiteurs du monde entier. Je suis sûr qu’Antigua-et- 
Barbuda jouira d’une grande prospérité en tant qu’Etat 
indépendant. 

17. Les liens de la Grande-Bretagne avec Antigua et 
Barbuda remontent au XVII~ siécle, et mon gouver- 
nement espère bien maintenir cette association dans 
diffbrents domaines, anciens et nouveaux. Par exem- 
ple, nous poursuivrons notre aide ainsi que les 
programmes de coopération technique qui ont été 
entrepris en coopération avec le Gouvernement d’An- 
tigua ces dernieres années. Mais Antigua-et-Barbuda 
va maintenant jouer un r61e nouveau sur la scène 
internationale et nous comptons œuvrer très Btroi- 
tement ensemble au sein du Commonwealth et de la 
communauté internationale. 

18. L’Organisation des Nations Unies bBnéficiera 
également à n’en pas douter de la vitalité des traditions 
d’Antigua-et-Barbuda et de la sagesse que tant d’an- 
nées de gouvernement parlementaire démocratique 
ont conférée à ce pays. Ma délégation est donc 
heureuse que le Conseil ait décidé à l’unanimité 
de recommander l’admission d’Antigua-et-Barbuda à 
l’organisation et nous attendons avec impatience de 
pouvoir saluer ses représentants à l’Assemblée géné- 
rale, très prochainement. 

19. M. GONZALEZ CÉSAR (Mexique) [interpréta- 
tion de I’espagnol] : Monsieur le Président, je tiens à 
vous présenter les félicitations trks sincéres de ma 
délégation pour votre accession à la présidence du 
Conseil pour le mois de novembre, mois pendant 
lequel nous aborderons des questions d’importance 
vitale pour l’Organisation. Votre grande expérience et 
vos qualités de diplomate sont la garantie que nos 
travaux se dérouleront de façon fructueuse. 

20. Je remercie également M. de Piniés pour la 
rapidité, l’effkacité et la fermeté avec lesquelles il a 
présidé nos travaux pendant le mois d’octobre+ 

21. Notre travail n’est jamais si agréable que lorsque 
nous recommandons l’admission d’un nouveau Mem 
bre au sein de l’Organisation. L’arrivée d’un nouvel 
Etat dans cette organisation mondiale signifie la 
reconnaissance universelle du fait politique de I’in- 
dépendance d’une nation et représente également une 
garantie pour le développement pacifique et sOr d’un 
pays souverain. Chaque Etat nouveau enrichit la 
pluralité de l’Organisation, instance qui reflète fi. 
dblement la diversité culturelle, politique et éca- 
nomique de la société internationale contemporaine, 
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L’Organisation des Nations Unies a été un facteur 
actif dans la promotion de la décolonisation et est en 
même temps la garantie du pluralisme non seulement 
sur le plan mondial mais également au niveau régional. 

22. En Amérique latine, la présence coloniale arrive 
& son terme plus d’un si&cle et demi après le début de 
la lutte pour l’independance. Les premières implanta- 
tions des puissances coloniales dans notre hémisphère 
ont commencé précisément dans la région des Caraï- 
bes et de là sont passées à la terre ferme pour 
englober tout le continent. Par ailleurs, c’est sur ce 
continent, qui a été le carrefour des ambitions colo- 
niales et néo-coloniales, que nous avons dû lutter 
inlassablement pour que disparaisse tout hégémo- 
nisme et pour permettre à tous les peuples de jouir 
pleinement de leur droit à l’indépendance et au 
développement. 

23. C’est en fait dans les Caraïbes qu’a eu lieu, 
comme nous l’apprend l’histoire, une confrontation 
aiguë ouverte ou clandestine entre les puissances, et 
c’est là que doit se concentrer toute notre attention 
pour empêcher que ne soient frustrés les efforts des 
peuples pour leur progrès et leur liberté. Et ceci est 
particulibrement pertinent a une époque où l’on 
discerne des présages lourds de dangers pour la paix et 
la sécurité de toute la région. 

24. C’est dans la rt$gion des Caraïbes que non 
seulement sont arrivés les premiers explorateurs et les 
premiers conquistadors de l’Occident mais qu’ont 
commencé la destruction ou l’assimilation des cultures 
autochtones. C’est là egalement que sont devenus des 
esclaves les premiers peuples de ce continent qui 
venaient d’Afrique. Ce continent a donc été un creuset 
de races et a vu le début d’un système d’exploitation 
des ressources naturelles, que nous essayons actuel- 
lement de faire cesser, en cette bre postcoloniale, 
grâce à l’instauration de relations économiques justes 
entre Etats. 

25. Avec I’arrivée d’Antigua-et-Barbuda, le nombre 
des Membres de l’Organisation est maintenant’de 157 
et Ie Groupe latino-américain en compte 32. Il s’agit 
bien sûr d’une petite nation de par son territoire et sa 
population peu nombreuse, mais c’est précisément 
pour cela et conformément au principe de 1’8galité 
juridique des Etats, qui est la base même de notre 
organisation, qu’au respect que nous devons au nouvel 
Etat doit s’ajouter une ferme volonté de coopération 
afin de garantir son indépendance réelle et sa progres- 
sion sur la voie de la viabilité économique et du 
progrés social. 

26. L’inddpendance de ce nouvei Etat des Caraïbes 
est un pas de plus sur la voie de l’élimination de toute 
ingérence coloniale dans la région, L’admission de cet 
Etat en est une garantie supplémentaire. C’est pour- 
rluoi ma délégation a. voté pour le projet de résolution 
que nous venons d’adopter. 

27. Je souhaite féliciter le peuple et le Gouvernement 
d’Antigua-et-Barbuda à l’occasion de leur indépen- 
dance et, au nom du Gouvernement et du peuple 
mexicains, je tiens à leur exprimer notre très sincère 
solidarité. 

28. M. de PINIÉS (Espagne) [interprétation de 
[‘espagnol] : La délégation espagnole a lu avec le plus 
grand intérêt le téldgramme adressé au Sec&taire 
gén&al par le Premier Ministre adjoint et Ministre des 
affaires étrangères d’ Antigua-et-Barbuda’, par lequel il 
l’informait que, le le’ novembre, Antigua-et-Barbuda 
avait accédé à l’indépendance et demandait son 
admission à l’Organisation des Nations Unies. Dans 
son message il déclarait qu’Antigua-et-Barbuda accep- 
tait les obligations énoncées dans la Charte des 
Nations Unies et s’engageait solennellement à s’y 
conformer. 

29. Nous avons également étudié le rapport du 
Comité d’admission de nouveaux Membres, qui a été 
saisi de la demande d’admission, et nous venons de 
voter pour le projet de résolution recommandant à 
l’Assemblée générale d’admettre Antigua-et-Barbuda 
à l’Organisation des Nations Unies. 

30. L’Espagne accueille avec une satisfaction toute 
particulière l’incorporation de ce nouvel Etat, étant 
donné que l’île d’Antigua fut visitée par l’une des 
premières expéditions espagnoles en Amérique car 
elle faisait partie des îles Sous-le-Vent, où Christophe 
Colomb débarqua en 1493, et il la baptisa du nom 
d’Antigua en raison de sa dévotion à Santa Maria la 
Antigua de Séville. Antigua-et-Barbuda deviendra le 
157” Membre de l’Organisation, enrichissant la com- 
munauté internationale d’un pays nouveau défenseur 
de la justice et épris de paix et qui apportera des 
contributions positives & l’application des principes et 
objectifs de la Charte. 

31, Au nom de mon gouvernement, je félicite le 
peuple et le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda en 
cette occasion solennelle. 

32. M. LING Qing (Chine) [interprétation du chi- 
nois] : Monsieur le Président, au nom de la délégation 
chinoise, je voudrais tout d’abord vous féliciter pour 
votre accession à la prdsidence du Conseil pour ce 
mois. Je suis convaincu que, sous votre direction 
habile, le Conseil s’acquittera avec bonheur de ses 
responsabilités. Je tiens en même temps à remercier 
votre prédécesseur, le représentant de l’Espagne, 
M. de Piniés, sous la conduite duquel le Conseil est 
parvenu à des résultats positifs dans ses travaux du 
mois dernier. 

33. Le Ier novembre, Antigua-et-Barbuda a proclamé 
son indépendance, devenant ainsi le trente-deuxième 
Etat indépendant d’Amérique latine. Le Premier 
Ministre adjoint et Ministre des affaires étrangères 
d’Antigua-et-Barbuda, M. Lester Bird, par un t0- 
gramme en date du le” novembre adressé au Secrétaire 
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général, a demandé l’admission d’Antigua-et-Barbuda estimons que l’admission d’Antigua-et-Barbuda sera 
a l’Organisation des Nations Unies et, en son nom, a une étape de plus vers l’élimination complète et 
déclaré que .cet Etat acceptait les obligations énon- définitive du rCgime colonial. 
cées dans la Charte et s’engageait solennellement à 
s’y conformer. La délégation chinoise pense que, 38. Le jour de la proclamation de l’indépendance 
conformement aux dispositions pertinentes de la d’Antigua-et-Barbuda, le Président du Conseil des 
Charte, Antigua-et-Barbuda remplit les conditions ministres de l’Union soviétique, Nikolai Tikhonov, a 
voulues pour,devenir Membre de l’Organisation. Nous envoyé au Premier Ministre de ce pays, M. Vere Bird, 
appuyons entièrement sa demande et approuvons la un télégramme ainsi conçu : 
recommandation du Conseil à l’Assemblée générale. 

“A l’occasion de la proclamation de I’indépen- 
34. La population d’Antigua-et-Barbuda a conquis dance de 1’Etat d’Antigua-et-Barbuda, je vous prie 
son indépendance après une lutte prolongée. Le d’accepter nos félicitations sincères et nos meilleurs 
Gouvernement et le peuple chinois en sont sin- vœux de prospérité et de succès pour le peuple de 
cèrement heureux pour elle. A l’occasion de l’indepen- votre pays dans la voie d’un développement national 
dance d’Antigua-et-Barbuda, le Premier Ministre du indépendant. 
Conseil d’Etat de la Republique populaire de Chine, 
Zhao Ziyang, a envoyé, le 31 octobre, un message au “Le Gouvernement soviétique, qui, dans ses 
premier ministre Vere Bird, exprimant les chaleu- relations avec les autres Etats, s’inspire constam- 
reuses félicitations du Gouvernement et du peuple ment des principes de l’égalité et du respect mutuel 
chinois au Gouvernement et au peuple d’Antigua-et- de la ‘souverainete, de l’intégrité territoriale et de la 
Barbuda et annonçant la décision du Gouvernement non-ingérence dans les affaires intérieures, déclare 
chinois de reconnaître Antigua-et-Barbuda. La Chine par la présente reconnaître Antigua-et-Barbuda en 
et Antigua-et-Barbuda sont des pays en dévelop- tant qu’Etat indépendant et souverain et se déclare 
pement qui ont vécu des expériences semblables dans disposé à établir avec lui des relations diploma- 
le passé et qui tous deux doivent faire face à la tâche 
du développement national. Nous espérons sincè- 

tiques.” 

rement que les relations entre nos deux pays et l’amitié 39. L’accession d’Antigua-et-Barbuda à l’indtpen- 
entre nos deux peuples continueront à se développer. dance marque une page nouvelle dans l’histoire de son 
Nous espérqns aussi que, par son admission à I’Orga- 
nisation des Nations Unies, Antigua-et-Barbuda vien- 

peuple. Saisissant cette occasion, la délégation de 
l’Union soviétique tient à féliciter I’Etat indépendant 

dra se joindre à tous les pays épris de paix qui 
defendent la justice et jouera un rôle positif dans la 

et le peuple d’Antigua-et-Barbuda de la décision 

réalisation des buts et principes de la Charte. 
positive que le Conseil a prise à l’égard de la demande 
d’admission de cet Etat à l’Organisation des Nations 
Unies et leur souhaite paix et succès. 

35. M. TROYANOVSKY (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) [interprétation du russe] : Tout 
d’abord, la délégation soviétique voudrait vous saluer, 
Monsieur le Président, dans vos importantes fonctions 
de président dti Conseil pour le mois de novembre. 
Nous espérons que, sous votre conduite judicieuse, le 
Conseil parviendra à s’acquitter des tâches importan- 
tes qui lui ont été confiées. Je voudrais également 

40. M. OZORES TYPALDOS (Panama) [interpréta- 
iion de I’espagnofl : Je voudrais tout d’abord, Mon. 
sieur le President, vous féliciter de votre accession à la 
présidence du Conseil pour le mois de novembre, 
Nous en sommes tres heureux. En effet, vous êtes un 
diplomate au plein sens du terme, comme vous l’avez 
souvent démontré. 

remercier votre prédécesseur, le représentant de 
l’Espagne, M. de Piniés, dont les qualités diplo- 41. 
matiques exceptionnelles ont facilité les travaux du 

Ma délégation tient également à féliciter M, de 

Conseil Je mois dernier, 
Piniés, représentant de l’Espagne, pour l’habileté et la 
fermeté avec lesquelles il a su diriger nos travaux le 
mois dernier, mois particulièrement cher à toute la 

36. C’est la troisième fois que, cette année, I’Orga- famille d’Amérique latine. 
nisation des Nations Unies est saisie de la question de 
l’admission, d’un nouveau Membre. Après les re- 42. 
commandations tendant à admettre à l’Organisation 

Le Conseil de securité, qui essaie de trouver des 

Vanuatu et le Belize, le Conseil vient d’examiner la 
solutions aux nombreux problèmes qui se posent à lui, 

demande d’admission du plus jeune des Etats indépen- 
se réunit aujourd’hui pour une tâche tres agréable : 

dants : Antigua-et-Barbuda. 
recommander l’admission à l’Organisation d’un nou- 
vel Etat Membre, d’une nation qui est nte il y a , 

37. La délégation de l’Union soviétique a eu plaisir à 
seulement quelques jours à la vie indépendante. 

appuyer le demande d’admission de cet Etat à I’Orga- 43. 
nisation des Nations Unies. A notre avis, cet Etat, 

Antigua-et-Barbuda deviendra le 157e Etat Mem- 

indépendant depuis quelques jours à peine, a le droit 
bre de l’Organisation et le trente-deuxième pays ds 

de joindre les rangs de l’Organisation puisqu’il répond 
Groupe latino-américain. D’ores et déjà, ma délégti 

aux conditions et aux critères requis. Ce faisant, nous 
tien tient à dire à ses représentants que nous les 
saluons chaleureusement et que nous attendons beau- 
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coup d’une coopération bilatdrale et multilatérale avec 
f%X. 

44. Antigua-et-Barbuda est un Etat des Caraibes, 
région avec laquelle le Panama a des relations tres 
fraternelles. Nous saisissons cette occasion pour 
reitbrer la préoccupation de mon gouvernement de- 
vant les menaces qui, de nouveau, pésent sur des pays 
freres de l’Amérique centrale et des Caraïbes. En 
effet, toute cette région traverse une époque difficile, 
mais le dialogue et la bonne volonté doivent remplacer 
le Iangage dangereux des armes, 

45. Nous saluons très chaleureusement Antigua-et- 
Barbuda et sommes certains qu’avec les autres Mem- 
bres de l’Organisation nous pourrons retrouver ensem- 
ble le chemin de l’harmonie et de la compréhension. 

46. M. LICHENSTEIN (Etats-Unis d’Amerique) 
[interprétation de /‘annluis : 11 semblerait. Monsieur 
le President, que du mois dernier à celui-ci la langue de 
celui qui dirige nos travaux est passee de l’espagnol au 
français. Mais, pour ce qui est de l’essentiel, nous ne 
voyons aucun changement, de quelque point de vue 
qu’on se place, que ce soit de celui de l’expérience, du 
savoir-faire diplomatique, de la haute qualité de 
jugement ou de la sensibilité à l’égard des exigences de 
celui qui dirige les travaux dans cette enceinte. La 
presidence du mois dernier et celle de ce mois de 
novembre se situent au même niveau très élevé. Ma 
d6légation vous souhaite la bienvenue à la présidence 
et desire rendre un chaleureux hommage a votre 
prédécesseur pour les services qu’il a rendus au 
Conseil le mois dernier. 

47. Le le’ novembre, une nouvelle nation des Caraï- 
bes a accCdé à l’indépendance. Les Etats-Unis, qui 
sont la démocratie la plus ancienne de l’hémisphère, 
sont heureux et fiers de souhaiter la bienvenue a la 
plus nouvelle, Antigua-et-Barbuda, 

48. Nous appuyons avec enthousiasme sa demande 
d’admission à l’Organisation, Nous sommes certains 
qu’elle saura faire face aux devoirs et obligations qui 
sont ceux d’un Etat Membre, de même qu’elle se 
consacrera à la défense de tous, les principes fon- 
damentaux de la liberté et de l’autodétermination. Ce 
sont ces principes qu’elle réaffkmera en sa qualité de 
membre dans cette famille des nations et en adhérant à 
la Charte. 

49. Mon pays ressent toujours un plaisir particulier 
lorsque les rangs de la démocratie s’enrichissent, que 
ce soit dans notre propre hémisphère ou dans le reste 
du monde. Le Gouvernement et le peuple des Etats- 
Unis adressent leurs chaleureuses félicitations au 
Gouvernement et au peuple d’Antigua-et-Barbuda et 
se réjouissent de voir ce pays à leurs côtés dans cette 
liberté qui les unit. Nous adressons également la plus 
chaleureuse des bienvenues personnelles aux re- 
présentants de cette nation qui sont prhents dans la 
salle du Conseil en cette heureuse occasion. 

50. M. ROMULO (Philippines) [interprétation de 
I’ungluis] : Précédemment - en fait, lors de la pre- 
miére réunion que le Conseil a tenue ce mois-ci -, j’ai 
eu l’occasion et le plaisir de vous rendre hommage, 
Monsieur le President, pour votre accession à la 
présidence du Conseil pour le mois de novembre, de 
même qu’au representant de l’Espagne, M. de Piniés, 
pour la manière efficace et remarquable dont il a guidé 
les travaux du .Conseil durant le mois d’octobre. 

51. J,‘ai pris connaissance du télégramme contenant 
la demande d’admission d’Antigua-et-Barbuda a l’Or- 
ganisation des Nations Unies et de la recommandation 
du Comité d’admission de nouveaux Membres. Je 
tiens à déclarer pour le procès-verbal que les Philip- 
pines ont voté en faveur de l’admission et, au nom de 
mon gouvernement et de mon peuple, je souhaite 
adresser nos sincères félicitations au peuple et au 
Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda à l’occasion de 
l’admission de ce pays au sein de ce conseil inter- 
national des nations. 

52. Je me souviens que, lors de l’élaboration de la 
Charte en 1945, nous avons eu de longues discussions 
à propos du Chapitre XII, relatif au régime inter- 
national de tutelle, lorsque les Philippines ont proposé 
l’insertion, à l’alinéa b de l’article 76, de deux mots 
supplementaires. Cet alinéa aurait dû se lire : 

“favoriser le progres politique, économique et social 
des populations des territoires sous tutelle ainsi que 
le developpement de, leur instruction; favoriser 
également leur évolution progressiste vers la capa- 
cite à s’administrer ,eux-mêmes”. 

La délegation philippine s’est vraiment battue pour 
que l’on y ajoute “ou l’indépendance”. Il nous a fallu 
nous livrer à un débat qui a duré jusqu’à 2 heures du 
matin pour passer outre aux puissances coloniales, qui 
s’opposaient à l’insertion de ces mots. Nous avons 
finalement gagné par 19 voix au Comitb de tutelle. La 
question a alors ete portée devant la Conference 
plénière et les Philippines l’ont emporté par 21 voix. 

53. Il est bon de rappeler, au moment où nous 
admettons une nouvelle nation qui a accédé à l’in- 
dépendance, que nous n’aurions pas pu le faire si elle 
avait simplement obtenu la capacitc de s’administrer 
elle-même. Je suis. donc heureux, repensant à cet 
incident historique important qui a marqué l’élabora- 
tion de la Charte, que nous puissions désormais 
souhaiter la bienvenue à Antigua-et-Barbuda, nation 
independante qui n’est pas seulement capable de 
s’administrer elle-même mais qui devient Membre de 
l’Organisation des Nations Unies et dont chacun 
d’entre nous respecte la’ souveraineté. 

54. Aussi, une fois de plus, au nom du Gouver- 
nement et du peuple des Philippines, j’adresse les 
paroles de bienvenue et des félicitations à ce nouveau 
Membre de L’Organisation. 
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55. M. DORR (Irlande) [interprétalion de I’angkzis] : 
Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord vous 
présenter tous mes voeux à l’occasion de votre 
accession à la présidence du Conseil pour le mois de 
novembre. II semble que la sagesse, le tact et le savoir- 
faire diplomatique soient les qualités que nous attri- 
buons à chacun de nos collègues lorsqu’ils accèdent à 
la présidence de l’Assemblée génCrale ou du Conseil. 
11 semble qu’elles soient indissociables de la fonction. 
Mais, dans votre cas, je pense que les mots ont 
particulièrement leur sens. Je vous connais comme 
collègue et ami depuis près d’un an au sein du Conseil, 
et je crois que cet organe a beaucoup de chance de 
VOUS avoir comme président en ce moment où nous 
avons de graves décisions à prendre. 

56. La sagesse, l’habileté et le tact sont des qualités 
que l’on peut tout aussi bien attribuer à votre distingué 
prédécesseur, le reprksentant de l’Espagne. Je le 
remercie des services qu’il a rendus au Conseil en sa 
qualité de président, et je crois que nous devons nous 
féliciter de voir se succéder deux collègues aussi 
éminents à ce poste. 

57. L’Irlande s’est félicite5e de la dkision prise par le 
Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda de présenter sa 
demande d’admission à l’Organisation des Nations 
Unies apr&s son accession à l’indépendance le 1”’ no- 
vembre. C’est là une étape supplémentaire dans le 
proces’sus de décolonisation fondé sur le droit à 
l’autodétermination. Nous sommes particulièrement 
sensibles au fait que, le jour même de son accession à 
l’indépendance, le Gouvernement d’Antigua-et-Bar- 
buda a décidé de demander son admission à I’Orga- 
nisation. Aussi ma délégation a-t-elle été très heureuse 
d’appuyer la décision du Conseil recommandant à 
l’Assemblée générale d’admettre le nouvel Etat d’An- 
tigua-et-Barbuda. Nous nous félicitons de cette &ape 
supplémentaire, la troisième cette année, qui constitue 
un pas de plus vers la reprdsentation de tous les 
peuples du monde à l’organisation. 

58. Nous avons pris bonne note qu’Antigua-et-Bar- 
buda accepte les obligations contenues dans la Charte 
et s’engage solennellement à s’en acquitter. Nous 
savons que le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda 
fera face aux responsabilit& qui lui incombent en tant 
qu’Etat Membre, et la délégation irlandaise, pour sa 
part, attend beaucoup de sa coopération avec la 
délégation d’Antigua-et-Barbuda dans nos entreprises 
communes. Nous saluons les représentants de ce pays 
qui sont parmi nous aujourd’hui et souhaitons au 
Gouvernement et au peuple d’Antigua-et-Barbuda un 
brillant avenir. 

59. M. NISIBORI (Japon) [interprétation de l’an- 
glais] : Monsieur le Président, comme c’est la pre- 
mière fois que ma délégation prend la parole ce mois- 
ci, je voudrais vous adresser les plus chaleureuses 
f6licitations de ma délégation à l’occasion de votre 
accession à la présidence du Conseil pour le mois de 
novembre. Nous sommes certains que, grâce à votre 

habileté dont vous n’avez plus à faire la démonstration 
en matière de diplomatie et à votre grande expérience 
des travaux de l’organisation, le Conseil saura trouver 
des solutions satisfaisantes aux divers problèmes qu’il 
examine actuellement ainsi qu’aux autres questions 
qui pourraient lui être soumises. Vous pouvez être 
assuré de la pleine coopération de ma délégation dans 
les efforts que nous faisons tous pour faire face aux 
responsabilités qui sont celles du Conseil. 

60. Je voudrais saisir cette occasion pour dire com- 
bien ma délégation est reconnaissante au représentant 
de l’Espagne, M. de Piniés, qui a si bien su guider les 
travaux diffkiles du Conseil pendant le mois d’oc- 
tobre. 

61. Au nom du Gouvernement et du peuple japonais, 
je voudrais adresser de très cordiales félicitations au 
Gouvernement et au peuple d’Antigua-et-Barbuda, 
pays qui a accédé à l’indépendance il y a quelques 
jours seulement. 

62. Ma délégation a voté en faveur de la résolution 
concernant l’admission d’Antigua-et-Barbuda à l’Or- 
ganisation des Nations Unies et faisant de ce pays le 
157e Etat Membre. Nous appuyons fermement l’ad- 
mission de ce nouveau Membre, qui contribuera 
encore à renforcer le caractke universel de I’Orga- 
nisation. 

63. Nous sommes certains que le Gouvernement 
d’Antigua-et-Barbuda non seulement s’acquittera des 
obligations que lui conf&re sa qualité de Xembre mais 
contribuera utilement au travail de l’Organisation, Je 
voudrais également rendre hommage au Gouverne- 
ment du Royaume-Uni pour s’être pleinement acquitte 
de ses obligations et avoir respecte son engagement de 
mener le peuple d’Antigua-et-Barbuda à l’indépen- 
dance. 

64. Mon pays espère établir des relations d’amitié et 
de coopération étroites avec ce nouvel Etat tant à 
l’Organisation qu’ailleurs, de même que sur le plan 
bilatéral. Ma ddlégation se promet donc de travailler 
avec la délégation d’Antigua-et-Barbuda afin de réa- 
liser les objectifs des Nations Unies, c’est-à-dire le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales et 
l’édification d’un monde de paix et de justice, 

65. M. OUMAROU (Niger) : Monsieur le l?r&ident, 
permettez-moi de vous feliciter tout d’abord pour 
votre accession à la présidence du Conseil pour k 
mois de novembre. Les qualités que vous aviez 
montrées lors de la présidence que vous avez exercée 
au mois de septembre 1980 nous sont encore fraîches S 
la mémoire, et nous pouvons nous permettre de dire 
que VOUS VOUS acquitterez une nouvelle fois de YOS 
délicates fonctions avec compétence, sagesse et brio, 

66. Je voudrais également présenter mes coiwli- 
ments très sincères à votre prédécesseur, M. de 
Piniés, représentant de l’Espagne, qui a fait preuve, 



comme toujours, d’immenses qualités d’homme d’Etat 
et de diplomate éminent, Grâce à lui, le Conseil a 
abordé dans la cohésion la plus parfaite et dans la 
sérénité les délicats problèmes dont nous avons eu à 
débattre durant le mois d’octobre, 

67. C’est la troisième fois cette année que le Conseil 
se réunit pour adopter, à l’unanimité, un projet de 
résolution recommandant l’admission d’un nouvel 
Etat Membre à l’Organisation des Nations Unies. 
C’est un nouvel acte de foi qui élargit encore I’Orga- 
nisation et accentue et rehausse en même temps son 
caractère universel non discriminatoire et hautement 
pacifique. Le jeune Etat d’Antigua-et-Barbuda, qui 
sera le 157” Membre de l’Organisation, pourra ainsi 
apporter à celle-ci une sensibilité nouvelle, une cré- 
dibilité nouvelle et une dimension nouvelle. 

68. Nous sommes fiers et heureux de l’accueillir et 
nous lui souhaitons une chaleureuse bienvenue. Nous 
lui souhaitons le succès le plus éclatant sur la voie du 
progrès, de la liberté et de la paix. Nous l’assurons de 
notre collaboration et de notre appui dans toutes les 
luttes qui mènent à la justice, à la concorde et a 
l’équité. 

69. M. FLORIN (République démocratique alle- 
mande) [interprétation du russe] : Au nom de la 
délegation de la République démocratique allemande, 

je voudrais vous féliciter, Monsieur le Président, à 
l’occasion de votre accession à la présidence du 
Conseil pour le mois de novembre. Votre grande 
expkience de diplomate sera certes très utile au 
ConseiI dans l’exercice de ses fonctions. Permettez- 
moi également d’exprimer notre gratitude à votre 
Cminent prédécesseur, M. de Piniés, pour le travail 
intense qu’il a accompli en qualité de président du 
Conseil pour le mois d’octobre. 

70. La République démocratique allemande, qui a 
*toujours appuyé les droits des peuples à l’autodéter- 
mination et à l’indépendance nationale, a été heureuse 
de se joindre à la décision unanime du Conseil visant à 
recommander à l’Assemblée générale, lors de sa 
trente-sixième session, l’admission d’Antigua-et-Bar- 
buda a l’Organisation des Nations Unies. 

71. Nous avons pris acte du télégramme en date du 
le” novembre émanant du Premier Ministre adjoint et 
Ministre des affaires étrangères d’Antigua-et-Barbuda, 
par lequel ce jeune Etat s’engage à se conformer aux 
obligations qui lui incombent en tant que Membre de 
l’Organisation. 

72. Abordant un nouveau chapitre de son histoire, le 
peuple d’Antigua-et-Barbuda, comme les autres peu- 
ples qui ont conquis leur indépendance, va s’employer 
à faire disparaître les dures séquelles de son passé 
colonial. Nous souhaitons que disparaisse à jamais 
l’époque où les puissances coloniales permettaient que 
I’on se serve d’une manière abusive de l’île d’Antigua 
comme escale pour le transfert de chargements miii- 
taires destinés au régime sud-africain d’upurtheid. 
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73. Nous souhaitons à la population d’Antigua-et- 
Barbuda plein succès dans son entreprise visant à 
renforcer la souveraineté et l’independance du pays, et 
ce d’autant plus que l’on connaît fort bien toutes les 
tentatives faites par certains milieux impérialistes, 
notamment dans la région des Caraïbes, pour imposer 
aux Etats qui ont conquis leur indépendance nationale 
un nouveau régime de dépendance sur le plan poli- 
tique, économique ou militaire. 

74. A propos de la recommandation du Conseil 
visant à admettre Antigua-et-Barbuda à l’Organisation 
des Nations Unies, notre délégation voudrait rappeler 
que l’Assemblée générale, par sa résolution historique 
E514 (XV), exige que l’indépendance soit accordée à 
tous les pays et a tous les peuples coloniaux. En nous 
réjouissant de voir des Etats de petites dimensions 
devenir Membres de l’Organisation, nous ne devons 
jamais oublier cependant que d’autres peuples plus 
grands en nombre, comme le peuple de Namibie, 
continuent de se voir refuser l’exercice du droit à 
l’autodétermination et à l’indépendance nationale. 
Force nous est de relever que certains milieux 
aujourd’hui s’intéressent apparemment beaucoup 
moins a la question de savoir quand et comment la 
Namibie obtiendra l’indépendance qu’a celle de savoir 
comment maintenir la domination étrangore en Na- 
mibie . 

75. En conclusion, je voudrais déclarer que la 
Republique démocratique allemande est prête à coopé- 
rer de manière fructueuse avec les représentants 
d’Antigua-et-Barbuda afin d’assurer la réalisation des 
buts et principes de la Charte. 

76. M. LEPRETTE (France) : Monsieur le Prési- 
dent, je voudrais tout d’abord vous présenter à mon 
tour mes trbs chaleureuses félicitations à l’occasion de 
votre accession à la présidence du Conseil pour le 
mois de novembre. La France se réjouit de voir nos 
travaux - et ils comportent certaines affaires déli- 
cates - dirigés ce mois-ci par le représentant par- 
ticulièrement habile, sage et expérimenté d’un pays 
qui occupe une position importante sur la scène 
internationale et avec lequel la France entretient des 
relations amicales et confiantes. La délégation fran- 
çaise tient à vous assurer de son entiere collaboration, 

77. Je voudrais également rendre un hommage par- 
ticulier à M. de Piniés, représentant de l’Espagne, et 
lui exprimer toute notre reconnaissance pour la façon 
dont il a dirigé nos travaux pendant le mois d’octobre. 
Président du Conseil pendant une période difficile, il 
s’est acquis notre admiration et notre gratitude pour 
l’habileté et la maîtrise avec lesquelles il s’est acquitté 
de ses fonctions. 

78. Le Conseil vient, à l’unanimité, de recommander 
à l’Assemblée générale l’admission d’Antigua-et-Bar- 
buda à l’Organisation des Nations Unies. Le nouvel 
Etat remplit les conditions d’admission requises et 
s’est engagé & respecter les dispositions dc la Charte. 
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La France s’est donc prononcke en faveur de son 
admission comme 157e Membre de l’Organisation. Elle 
se félicite que I’occasion lui en ait été donnée. 

79. En entrant à l’Organisation des Nations Unies, 
Antigua-et-Barbuda pourra contribuer pleinement aux 
activités de la communauté internationale. En re- 
cevant ce jeune Etat parmi ses Membres, l’organisa- 
tion poursuit l’un de ses objectifs fondamentaux, celui 
de l’universalité, auquel la France est très attachée. 
Après l’entrée dans l’Organisation de Vanuatu et du 
Belize il y a quelques semaines, c’est avec la plus 
grande sympathie que mon pays accueille aujourd’hui 
Antigua-et-Barbuda, qui entretient de longue date des 
relations nombreuses et actives avec les îles des 
Antilles françaises. Nous sommes convaincus que ces 
relations continueront de se développer harmonieu- 
sement. 

80. La délégation française voudrait, pour terminer, 
adresser ses chaleureuses fdlicitations au Premier 
Ministre d’Antigua-et-Barbuda ainsi qu’8 tous les 
membres de son gouvernement. Elle formule à l’inten- 
tion du jeune Etat et de son peuple des vœux très 
sincéres de bonheur et de prospérité. Elle se déclare 
dés maintenant prête h coopérer étroitement et ami- 
calement avec la délégation d’Antigua-et-Barbuda 
pour promouvoir les idéaux de la Charte et la cause de 
la paix. 

81. M. OKWONGA (Ouganda) [interprétation de 
Z’angluis] : Monsieur le PrtSsident, permettez-moi tout 
d’abord de vous adresser les félicitations de ma 
délégation à l’occasion de votre accession & la pré- 
sidence du Conseil. Il est particulièrement satisfaisant 
pour nous que le Conseil soit présidé par le reprbsen- 
tant de la Tunisie, pays africain frère avec lequel nous 
avons les relations les plus étroites. Votre expérience 
et vos qualitks bien connues sont la garantie du succès 
des travaux du Conseil au cours du mois de novembre. 
Il est juste que nous examinions l’admission d’un 
nouveau Membre sous votre présidence puisque vous 
avez participé a la lutte complexe de libération. 

82. Je voudrais également saisir cette occasion pour 
remercier l’ambassadeur de Piniés du travail qu’il a 
accompli en sa qualité de p&sident du Conseil pour le 
mois d’octobre, Il s’est acquitté de ses fonctions de 
manière remarquable. 

83, Antigua-et-Barbuda partage avec l’Ouganda un 
passé colonial historique, et nous sommes donc 
heureux t de son accession à l’indépendance. Nous 
félicitons le nouvel Etat et lui souhaitons la bienvenue 
en, tant qve 157e Etat Membre de l’Organisation des 
Nafions Unies. Nous nous promettons de travailler en 
étroite coopération avec lui au sein de l’Organisation. 

84. Le PRÉSIDENT : L’orateur suivant est le re- 
présentant de Sainte-Lucie. Je l’invite & prendre place 
à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

85. M. AUGUSTE (Sainte-Lucie) [interprétation de 
I’anglais] : Monsieur le Président, je suis très heureux 
de m’adresser à VOUS au nom des Etats membres de la 
Communauté des Caraïbes et au nom des Bahamas, 
tous Membres de l’Organisation des Nations Unies, Je 
vous félicite également pour votre accession B la 
présidence du Conseil. Nous sommes certains que 
vous saurez faciliter les travaux du Conseil et que vos 
nombreuses qualités et votre ténacité les favoriseront. 

86. Antigua-et-Barbuda, qui avait jusqu’ici comme 
nous le statut d’Etat associé depuis 1967, est devenu 
maintenant un Etat indépendant membre de la com- 
munauté internationale et a dûment échangé les 
instruments constitutionnels nécessaires avec I’an- 
tienne puissance métropolitaine. Le passage de I’&at 
de colonie a celui d’Etat indépendant fait d’Antigua& 
Barbuda le dernier pays qui vient s’ajouter au fir- 
marnent des Etats indépendants des Caraïbes, L’in- 
dépendance est toujours une voie longue et ardue, et 
beaucoup de nos Etats frères dans le monde entier en 
témoignent. Mais, à la fin de cette voie, il y a la 
satisfaction de voir que le peuple d’Antigua-et-Bar- 
buda tient maintenant son sort entre ses propres mains 
et pourra en disposer comme il voudra. 

87. L’histoire de ces Etats insulaires en dévelop- 
pement qui arrivent sur la scène mondiale à la suite 
d’un compromis entre leur degré de préparation et les 
intérêts de l’ancienne puissance métropolitaine re- 
hausse le processus de décolonisation. 

88. Antigua a été l’un des Etats membres fondateurs 
de la Zone de libre-échange des, Caraïbes, qui est 
devenue ensuite le Marché commun des Caraïbes, 
Antigua est egalement un Etat membre fondateur des 
Etats associés des Indes occidentales et, en vertu des 
articles appropriés de l’Organisation des Etats des 
CaraiZies orientales qui a fait suite a ce systéme, il 
continuera à servir les intérêts, les objectifs et les 
aspirations des peuples représentés par ces organisa- 
tions. Ces deux organisations sous-régionales font 
partie du Systbme interaméricain, Comme le Premier 
Ministre d’Antigua-et-Barbuda l’a récemment promis 
au cours d’une réunion conjointe des Chambres du 
Parlement, la politique étrangère de son gouvernemenl 
sera dirigée en grande partie selon les principes de ces 
institutions. Cet engagement à l’égard du r@ion* 
lisme, tr& bien exprimé, représente la voie de la 
survie économique et politique des petits Etats. 

89. Il convient de signaler que les petits Et@ 
insulaires des Carai%es ont pensé que la pleine 
inddpendance dans le contexte de la communautb 
internationale reprt%ente la clef de la reconnaissance 
par l’Organisation des Nations Unies. Le processus 
d’admission à l’Organisation a donc démarré et es1 
représenté aujourd’hui dans les délibérations du Con- 
seil. Antigua-et-Barbuda demande l’approbation du 
Conseil. Cet état a vu où se trouvaient les forces de 
SéCUtité collective et de &veloppement économique 
indépendant. Ce faisant, il reconnaît que c’est efl 
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devenant Membre de l’Organisation qu’un Etat peut le 
mieux respecter les obligations et responsabilités de la 
communauté internationale. Antigua-et-Barbuda est 
prêt à agir ainsi, d’autant plus que sa structure 
gouvernementale, constitutionnelle et administrative a 
ét6 façonnée en suivant le modèle de son illustre 
bienfaiteur. 

90. Que reste-t-il à faire ? Une nation, en dépit des 
limitations inhérentes à sa superficie, & sa population, 
à sa géographie et à ses ressources, a surmonté d’une 
manière pragmatique ce que les économistes mon- 
diaux décrivent comme des facteurs limitant le déve- 
loppement économique et a rtussi à offrir à ses 
habitants un niveau de vie comparable a celui de 
plusieurs Etats qui n’ont pas connu les mêmes 
difficultés. L’activité et l’obstination de son peuple 
ainsi que l’engagement de son gouvernement ont 
fourni le cadre constitutionnel et la stabilité politique 
indispensables à l’exercice de la participation de 
chaque citoyen et au développement national. 

91. Antigua-et-Barbuda est donc prêt a prendre sa 
place au sein de l’Organisation. Le pays est petit; il est 
libre et respectueux des principes de l’Organisation, Il 
est disposé à jouer le rôle que cette sociétb collective 
de nations jugera bon de lui confier dans la cause des 
droits de l’homme à la liberté, à la’paix et au bien-être 
économique. 

.‘. 
92. Le PRESIDENT : L’orateur suivant est le re- 
présentant du Nicaragua. Je l’invite à’prendce place à 
la table du Conseil et à faire sa déclaratjon. 

93. M. BENDAfiA RODRfGUEZ (Nkar&ua) 
Ehterprétation de l’espagnol] : MonsieEk le Préside$, 
la délégation nicaraguayenne tient à v’ous féliciter, 
ainsi que votre noble pays non aligné, & l’occasion de 
votre accession à la prCsidence du Conseil pour ce 
mois et à remercier le représentant de notre m&re 
patrie, l’Espagne, pour les travaux qu’il a accomplis 
au cours du mois dernier. 

94. Je voudrais également vous remercier, ainsi que 
les autres membres du Conseil, de m’avoir don& la 
possibilité d’intervenir en faveur de la demande 
d’admission de la nouvelle nation indépendante d’An- 
tigua-et-Barbuda. 

95. Nous voudrions en premier lieu dire la satisfac- 
tion que suscite en nous l’accueil chaleureux réservé 
par le Conseil à ce pays. Cela souligne combien est 
irréversible le processus de décolonisation engagé 
dans la rkgion des Caraïbes. L’accession de chaque 
pays à l’indépendance renforce non seulement la lutte 
des peuples qui n’y ont pas encore accédé mais aussi 
celle des pays qui, comme le Nicaragua, ayant déjà 
obtenu leur indépendance, s’efforcent de la maintenir 
et de la consolider. Nous félicitons le Gouvernement 
et le peuple d’Antigua-et-Barbuda, auxquels nous 
témoignons notre pleine et entière solidarité. 

. . 

%. Cependant, il en est qui estiment que i’indkpen- 
dance ne peut être que symbolique dans des petits 
pays ou des payS situés dans des régions qui, 
unilattralement, ont été définies comme zone d’in- 
fluence. Cette conception est inacceptable car la 
liberté et le droit à l’autodbtermination, de meme que 
la souveraineté en soi, ne se mesurent pas : ils 
s’exercent pleinement ou ils n’existent pas. Le Nica- 
ragua le sait d’expérience, tout comme le peuple fr&re 
du Belize, qui a démontré récemment que la souve- 
rainet n’est pas octroyte mais se gagne à mesure que 
le peuple prend conscience de ses droits inaliénables. 
Il convient toutefois de dire que l’indbpendance dans 
les Caraibes a été obtenue de façon pacifique, comme 
ce fut le cas pour Antigua-et-Barbuda, grke notam- 
ment au sens des responsabilités et à la maturité de la 
Puissance administrante. 

97. Quel contraste entre les paroles d’encourage- 
ment et de bienvenue à l’indépendance formulbes par 
le Royaume-Uni et l’hystérie, la conspiration, I’at- 
titude simpliste et interventionniste qui ont marqué la 
réaction d’un autre membre du Conseil devant le 
même souhait de liberté manifesté par d’autres peu- 
ples de la meme région ! 

98. Quel contraste entre les offres d’assistance tco- 
nomique faites & Antigua-et-Barbuda et les pressions 
économiques infligées à la Grenade et au Nicaragua ! 

99. Quel contraste entre les promesses d’un membre 
permanent du Conseil de ddfendre la souverainet en 
péril du Belize et les menaces d’agression et d’emploi 
de la force contre des nations independantes dont la 
politique ne convient pas à un autre membre perma- 
nent du Conseil ! 

100. La paix et l’indépendance sont deux notions 
inséparables. Bien que certains le réfutent, il n’est rien 
de plus important que la paix. MBis la paix authentique 
suppose, comme l’a d$claré le p&re fondateur du 
Mexique, Benito JuBrez, le respect du droit d’autrui. 
Aujourd’hui, on ne respecte pas le droit de certains 
peuples d’Am&ique centrale et des Caraïbes de 
dkider de leur avenir. Ce non-respect a revêtu la 
forme de menaces militaires qui portent atteinte à la 
souveraineté collective de tous les pays de la région. 
Le peuple d’Antigua-et-Barbuda a le droit de jouir 
pleinement de son indépendance, mais l’instabilité et 
les tensions qui r&gnent dans la région des Caraïbes ne 
contribuent en rien à la réalisation de ce droit. 

101. Notre région est en proie à des boulever- 
sements. Aussi nos pays réclament-ils la paix et la 
stabilitt a& de mettre nos énergies au ,service de la 
solution des probkmes économiques qui se posent à 
nous. Nous’réclamons également la compréhension, le 
dialogue et le respect pour faire passer le processus de 
décolonisation et de dénéo-colonisation par le chemin 
de la paix et non par la voie des effusions de sang. 
C’est la raison pour laquelle la grande majorité de nos 
pays ont rejeté toute tentative visant à considérer 



notre région comme scène de conflits entre les grandes 
puissances. 

102. Cette préoccupation est étroitement liée à 
l’avenir des nouvelles nations indépendantes des 
Caraïbes, qui ont déclare il y a deux ans, lors de la dix- 
neuvibme session de l’Assemblée génkale de l’Orga- 
nisation des Etats américains, que, face à i’intensifica- 
tion des activités militaires, les Caraïbes devaient être 
une zone de paix et de stabilitb. Nous avons déclaré 
par cette résolution que la préservation des Caraïbes 
en tant que zone de paix était nkcessaire au progrès et 
au développement de la région tout entière. Nous, 
nations amkricaines, réaffirmons notre appui aux 
principes du pluralisme idéologique et de la coexis- 
tence pacifique et rejetons la notion de zone d’in- 
fluence pour notre rt5gion. 

103. Ces considérations, qui mettent particulière- 
ment en relief les besoins des petits Etats souverains 
des Caraïbes, sont aujourd’hui bafouees par une 
grande puissance qui a menacé de porter la guerre 
dans la région. On parle ouvertement de l’utilisation 
possible de blocus navals et même d’attaques directes 
contre certains pays de la région. Il ne s’agit pas 
simplement de paroles, car, a l’heure actuelle, deux 
porte-avions et 36 navires de guerre de la marine des 
Etats-Unis font route vers les Caraïbes pour procéder 
à un simulacre de ddbarquement sur l’île de Vieques. 
Si l’on menace l’indépendance d’un seul pays de notre 
rtcgion, c’est la souveraineté de chacun des pays de la 
rbgion qui se trouve par là même menacée. Le danger 
n’est pas simplement d’ordre régional. Comment peut- 
on oublier qu’il y a 19 ans, à la suite d’un blocus naval 
dans les Caraïbes, le monde s’est trouvé au bord de la 
catastrophe ? 

104. Le fait que notre région soit le cadre d’affron- 
tements Est-Ouest est incompatible avec le respect de 
l’autodétermination des peuples. Les démonstrations 
de forces navales, les menaces et les pressions sont 
inacceptables car elles augmentent les tensions, empê- 
chent l’octroi de l’indépendance et, par conséquent, 
constituent un obstacle à la mise en application de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. En d’autres termes, la nouvelle 
politique de recours à la force est incompatible avec 
les buts et principes de la Charte. 

105. Il est paradoxal que nous nous félicitions de 
l’arrivée de nouveaux Etats indépendants des Caraï- 
bes alors que nous ne nous préoccupons pas des 
projets d’intervention militaire qui, de façon évidente, 
menacent la paix et la sécuritk de toute la région. Tous 
Ies membres du Conseil doivent veiller ensemble a ce 
que, dans notre région en proie aux tensions, dis- 
paraissent les obstacles au libre d&eloppement de 
tous les peuples qui souhaitent obtenir ou maintenir 
leur indépendance. Il ne faut pas ajouter de nouveaux 
problèmes à ceux déjà existants que connaissent les 
peuples de notre région dans le domaine du dévelop- 
pement. 

106. Le Nicaragua souhaite vivement que I’admis- 
sion d’un nouvel Etat libre au sein de l’organisation 
soit l’occasion pour tous les gouvernements de réaftk- 
mer leur appui aux buts et principes de la Charte. En 
effet, sans ce respect, il ne peut y avoir de coexistence 
pacifique dans la communauté internationale. Nous 
espérons également que l’égalité souveraine des Etats 
sera affirmde et reconnue, et nous lançons un appel 
pour que disparaisse tout recours ou toute menace de 
recours à la force dans les relations internationales et 
pour que soit respecté le droit des peuples de dkider 
de leur propre avenir sans ingérence étrangère. 

107. Le PRÉSIDENT : Comme il n’y a plus d’ora- 
teurs inscrits, je vais maintenant prendre la parole en 
ma qualité de représentant de la TUNISIE. 

108. Le Conseil vient d’adopter à l’unanimité la 
résolution recommandant à l’Assemblée générale l’ad- 
mission d’Antigua-et-Barbuda à l’Organisation des 
Nations Unies. 

109. C’est avec un grand plaisir que mon pays s’est 
associé à cette recommandation. La Tunisie considère 
en effet qu’Antigua-et-Barbuda, dont l’indépendance a 
été proclamée le 1”’ novembre, répond entièrement à 
tous les critères applicables aux Etats Membres. Elle a 
relevé en particulier l’engagement de ce nouvel Etat, 
exprimé solennellement par son premier Ministre 
adjoint et ministre des affaires étrangères, d’accepter 
les obligations énoncées dans la Charte et de s’y 
conformer. 

110. Fidèle à sa politique qui a toujours consisté à 
accorder son plein appui à tout Etat demandant son 
admission à l’Organisation des Nations Unies, la 
Tunisie a été particulièrement heureuse de l’occasion 
qui lui a été donnée aujourd’hui de se prononcer 
encore une fois en faveur de l’admission d’un nouvel 
Etat Membre. 

111. La décision que vient de prendre le Conseil 
constitue en effet, aux yeux de ma d@gation, une 
contribution prkieuse au renforcement des principes 
et objectifs de notre organisation. C’est d’abord une 
confirmation de la vocation universelle de l’organisa- 
tion des Nations Unies, qui se voit, en l’espace de 
quelques mois, renforcée par l’admission de trois 
nouveaux Etats Membres, C’est ensuite une réaffirma- 
tion de l’intangibilité des principes de l’autodétermina. 
tion et de l’indépendance des peuples, énoncés notam- 
ment dans la résolution 1514 (XV). C’est enfin une 
preuve que l’application de ces principes et la réalisa- 
tion des aspirations des peuples à la liberté et a 
l’indépendance peuvent également s’obtenir par la 
voie pacifique de la négociation et du dialogue. 

112. En se félicitant de ce pas accompli dans le 
parachèvement de la décolonisation dans le monde, la 
Tunisie ne peut toutefois s’empêcher de redire ici 3s 
frustration de voir ce processus irréversible continuer 
à s*bir des revers graves, notamment au Moyen- 
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Orient et en Afrique. Il est temps pour la communauté 
internationale dans son ensemble de rejeter les appli- 
cations sélectives des principes sacrés de la Charte et 
de refuser que les peuples de Palestine et de Namibie 
soient encore empêchés d’exercer leur droit inaliéna- 
ble a la liberté et à l’indépendance. 

113. Ma délégation tient, en conclusion, à renouveler 
au nouvel Etat d’Antigua-et-Barbuda, à son peuple et 
à son gouvernement ses chaleureuses félicitations et à 
leur souhaiter en même temps un avenir prospère dans 
la paix et la concorde. Aux représentants de ce nouvel 
Etat présents dans cette salle, j’exprime à nouveau les 

souhaits de bienvenue de la délégation tunisienne et je 
tiens à les assurer, par la même occasion, de notre 
entibre coopération. 

La séance est levée à 16 h 55, 

NOTE 

’ Documents ojyiciels de I’dssemblke générale, trente-sixiéme 
session, Annexes, point 20 de l’ordre du jour, document Al361642- 
S114742. 
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